
IACA : Module Auto_Inter – "Procédure rapide"

Avant toute chose vous devez demander à votre administrateur réseau 
de vous référencer dans le serveur IACA pour l’utilisation du module 
Auto_Inter.

Commencez par ouvrir votre Session avec le nom autorisé à utiliser 
"Auto_Inter".

w

Si l’icône se trouve déjà sur le bureau passer à l’étape suivante 
(page 2).

Maintenant il faut aller chercher sur le serveur IACA, dans le 
répertoire NETLOGON l’application nommée "Auto_Inter"

• Cliquez sur démarrer, puis sur "Exécuter"

• Dans la fenêtre "Exécuter" (Fig. 1) qui s'ouvre, tapez :
• \\NOM_DU_SERVEUR\ (Respectez bien la syntaxe)

• Cliquez ensuite sur "Ok"
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Entrez le nom d’utilisateur 
autorisé dans Auto_Inter

Veillez à bien saisir le mot de 
passe de l’utilisateur

Vérifiez surtout que vous 
appartenez au bon domaine



Fig. 1

Une fenêtre contenant l'arborescence du serveur s'ouvre, double-
cliquez sur le répertoire "NETLOGON"

Si vous avez accédé au répertoire "NETLOGON" vous devriez avoir 
ceci affiché à votre écran.

Une fenêtre s’ouvre alors sur le bureau.
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Double cliquer ici pour 
ouvrir Auto_Inter

Cliquer sur démarrer 
puis sur Rechercher

Cliquer sur « Tout le réseau » et remonter 
jusqu’au serveur IACA puis dans le 
répertoire NETLOGON
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Permet d’autoriser ou d’interdire les 
applications correspondantes aux droits

Le droit concerné ici est 
internet. Cela signifie que 
vous pouvez autoriser ou 
interdire l’utilisation 
d’internet.

Liste des noms d’ordinateur qui ont été 
déclaré sur le serveur IACA, pouvant être 
autorisés ou interdits d’utilisation. 
Cliquer sur chacun d’entre eux pour les 
sélectionner sauf si vous voulez tous les 
sélectionner: choisissez alors le bouton 
« Sélectionner tous »

Permet de dérouler le menu afin 
de choisir le droit que vous 
voulez configurer.

Quand vous aurez fini 
d’autoriser ou d’interdire les 
différents droits qui ont étés 
ajoutés sur le serveur IACA, 
laisser Auto_Inter en activité 
car si vous le fermez, les 
autorisations et les 
interdictions que vous avez 
fixées, ne seront plus actives.  


